
Tribunal Russel sur la Palestine â?? Cape Town

Description

 

Le Tribunal Russell sur la Palestine est un tribunal dâ??opinion, fondÃ© en mars 2009, pour Â«
mobiliser les opinions publiques pour que les Nations unies et les Ã?tats membres prennent les
mesures indispensables pour mettre fin Ã  lâ??impunitÃ© de lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l, et pour aboutir Ã 
un rÃ¨glement juste et durable de ce conflit Â».  Nous publions ici les conclusions de la troisiÃ¨me
session du Tribunal Russel pour la Palestine qui a eu lieu du 5 au 7 novembre 2011 en Afrique du Sud
et qui a portÃ© sur la responsabilitÃ© des Nations Unies.

CommuniquÃ© du 7 novembre 2011
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Au cours de deux jours dâ??intenses travaux oÃ¹ se sont succÃ©dÃ©s Ã  la barre pas moins de 25
experts et tÃ©moins, le Tribunal Russell sur la Palestine (TRP) a examinÃ© la question suivante:
Â«Les pratiques dâ??IsraÃ«l envers le Peuple palestinien violent-elles lâ??interdiction
internationale de lâ??apartheid ?Â».

IsraÃ«l commet le crime dâ??apartheid et la persÃ©cution qui est un crime contre
lâ??HumanitÃ©

Le crime dâ??apartheid

Le Jury, composÃ© de personnalitÃ©s internationales connues pour leur intÃ©gritÃ© morale, appuyÃ©
par des experts juristes spÃ©cialisÃ©s en droit international,   a conclu Ã  lâ??existence dâ??un
rÃ©gime institutionnalisÃ© de domination qualifiÃ© dâ??apartheid selon les critÃ¨res dÃ©finis par le
droit international.

Ce rÃ©gime discriminatoire prend des formes et des intensitÃ©s diffÃ©rentes selon les lieux oÃ¹ vivent
les Palestiniens. Les Palestiniens, soumis Ã  la rÃ©glementation militaire coloniale dans les territoires,
sont sujets Ã  une forme aggravÃ©e dâ??apartheid. Les Palestiniens citoyens dâ??IsraÃ«l, bien que
disposant du droit de vote, ne font pas partie de la nation juive telle que dÃ©finie par la loi
israÃ©lienne, ils sont donc exclus des bÃ©nÃ©fices de la nationalitÃ© juive et sont sujets Ã  une
discrimination systÃ©matique par la violation de leurs droits fondamentaux. Le Jury a conclu que les
Palestiniens quel que soit lâ??endroit oÃ¹ ils rÃ©sident sont soumis collectivement au mÃªme
apartheid.

Lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l est tenu Ã  respecter lâ??interdiction du crime dâ??apartheid tel que le
prÃ©voit le droit international. La dÃ©finition lÃ©gale du crime dâ??apartheid comporte trois
Ã©lÃ©ments :

deux groupes raciaux distincts peuvent Ãªtre identifiÃ©s;
des â??actes inhumainsâ?• sont commis Ã  lâ??encontre du groupe dominÃ©;
de tels actes sont commis systÃ©matiquement dans le cadre dâ??un rÃ©gime institutionnalisÃ©
de domination dâ??un groupe sur lâ??autre.

La notion de Â«groupe racialÂ» est davantage dÃ©finie comme sociologique que comme biologique.

La notion dâ??actes inhumains comprend :  les assassinats Ã  large Ã©chelle ou ciblÃ©s lors des
incursions militaires ; la torture et les traitements dÃ©gradants de prisonniers; la privation
systÃ©matique des droits humains empÃªchant les Palestiniens, y compris les rÃ©fugiÃ©s, 
dâ??exercer leurs droits politiques, Ã©conomiques, sociaux et culturels. Il en rÃ©sulte une
fragmentation territoriale et la crÃ©ation de rÃ©serves et dâ??enclaves qui sÃ©parent Palestiniens et
IsraÃ©liens. Une politique dÃ©crite par lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l lui-mÃªme comme Â«HafradaÂ» ce qui
signifie en hÃ©breu sÃ©paration.

La notion de rÃ©gime systÃ©matique et institutionnalisÃ© renvoie Ã  des lÃ©gislations diffÃ©rentes
pour les Palestiniens et les IsraÃ©liens.

La persÃ©cution comme crime contre lâ??HumanitÃ©
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La notion de persÃ©cution est dÃ©finie comme une privation intentionnelle et grave des droits
fondamentaux des membres dâ??un groupe identifiable dans le cadre dâ??attaques larges et
systÃ©matiques contre des populations civiles. Notamment : le blocus de Gaza comme chÃ¢timent
collectif, lâ??attaque de civils lors dâ??opÃ©rations militaires, la destruction de maisons non justifiÃ©e
par des nÃ©cessitÃ©s  militaires et lâ??impact du Mur sur les populations et la dÃ©molition des
villages bÃ©douins.

Les consÃ©quences juridiques

En commettant des actes dâ??apartheid et de persÃ©cution, IsraÃ«l engage sa responsabilitÃ©
internationale, doit mettre fin Ã  ces agissements criminels et doit rÃ©parer complÃ¨tement les
dommages causÃ©s par ceux-ci. Les Ã?tats et les organisations ont aussi la responsabilitÃ© dâ??agir
afin de pousser IsraÃ«l Ã  arrÃªter ces actes  dâ??apartheid et de persÃ©cution. Ils doivent aussi
sâ??abstenir de porter aide et assistance Ã  IsraÃ«l et mettre en Å?uvre des poursuites judiciaires Ã 
lâ??encontre de cet Ã?tat.

Recommandations

Le TRP demande instamment Ã  lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l de dÃ©manteler immÃ©diatement son
systÃ¨me dâ??apartheid, de mettre fin aux lois et pratiques discriminatoires et dâ??arrÃªter la
persÃ©cution des Palestiniens ;

Tous les Ã?tats doivent coopÃ©rer en vue de mettre fin Ã  cette situation illÃ©gale ;

Le Procureur de la Cour pÃ©nale internationale (CPI) doit accepter la plainte dÃ©posÃ©e par
lâ??AutoritÃ© palestinienne et lancer une enquÃªte sur les crimes internationaux
susmentionnÃ©s  ;

La Palestine doit Ãªtre acceptÃ©e comme Partie au Statut de Rome de la CPI ;

La sociÃ©tÃ© civile doit recrÃ©er lâ??esprit de solidaritÃ© qui a contribuÃ© Ã  la fin du fin du
rÃ©gime dâ??apartheid en Afrique du Sud notamment par le moyen de la campagne Boycott,
dÃ©sinvestissement, sanctions (BDS) ;

Lâ??AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale des Nations Unies doit recrÃ©er un comitÃ© spÃ©cial des
Nations Unies contre lâ??apartheid concernant le peuple palestinien ;

Lâ??AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale des Nations Unies doit demander un avis consultatif Ã  la Cour
internationale de Justice afin dâ??Ã©tudier la nature de lâ??occupation prolongÃ©e des
territoires palestiniens et la politique dâ??apartheid ;

Le ComitÃ© des Nations Unies pour lâ??Ã©limination des discriminations raciales doit inclure la
question de lâ??apartheid dans sa prochaine analyse du cas israÃ©lien ;

Le gouvernement sud-africain, comme hÃ´te du TRP doit sâ??assurer quâ??aucune forme de
reprÃ©sailles ne soit exercÃ©e par lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l contre les tÃ©moins prÃ©sents lors
des travaux du TRP.

Pour plus dâ??informations sur le tribunal Russel sur la Palestineã??:
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www.russelltribunalonpalestine.com/en

https://www.facebook.com/russelltribunal
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